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	Groupe professionnel de secteur (GPS)
4-Formation

Nom du GPS :

Année scolaire :


Recommandations
· Il est possible de rémunérer 12 heures de formation au plus.

· En cas de co-animation, les intervenants partagent la rémunération.
	Formateur 1

	À rémunérer ?
	Oui/Non (Supprimez ou rayez la mention inutile)

	Nom et prénom
	

	Fonction, discipline, grade
	

	Etablissement, société, raison sociale, adresse
	

	Téléphone, adresse électronique
	

	Intervention(s)

	Date
	Heure Début
	Heure Fin
	Lieu

	
	
	
	

	
	
	
	


	Formateur 2

	À rémunérer ?
	Oui/Non (Supprimez ou rayez la mention inutile)

	Nom et prénom
	

	Fonction, discipline, grade
	

	Etablissement, société, raison sociale, adresse
	

	Téléphone, adresse électronique
	

	Intervention(s)

	Date
	Heure Début
	Heure Fin
	Lieu

	
	
	
	

	
	
	
	


	Formateur 3

	À rémunérer ?
	Oui/Non (Supprimez ou rayez la mention inutile)

	Nom et prénom
	

	Fonction, discipline, grade
	

	Etablissement, société, raison sociale, adresse
	

	Téléphone, adresse électronique
	

	Intervention(s)

	Date
	Heure Début
	Heure Fin
	Lieu

	
	
	
	

	
	
	
	


	Formateur 4

	À rémunérer ?
	Oui/Non (Supprimez ou rayez la mention inutile)

	Nom et prénom
	

	Fonction, discipline, grade
	

	Etablissement, société, raison sociale, adresse
	

	Téléphone, adresse électronique
	

	Intervention(s)

	Date
	Heure Début
	Heure Fin
	Lieu
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